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Proposition de l’Espagne relative à l’article 6
du projet de Règlement financier reproduit sous
la cote PCNICC/2000/WGFIRR/L.1

Article 6.6 :

1. Après les mots « Le Greffier peut » insérer le membre de phrase « , sous
l’autorité du Président, ».

2. Remplacer les mots entre crochets « [la Présidence] » par « le Comité du bud-
get et des finances ».


